
La proposition d’un temps « d’Éveil 

musical » (entre 20mn et 45mn) en 

petit groupe, permet aux enfants de 

découvrir une autre possibilité 

d’expression, cela sollicite l’intérêt 

pour le "faire ensemble". Les enfants 

peuvent rentrer en communication 

grâce aux instruments de musique 

qu’ils manipulent. Il y a également la 

notion de "choix", mais aussi du 

respect de la règle, de l’autre, de 

l’instrument.
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